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- un représentant des entreprises d’assurance ayant la 

forme de sociétés anonymes qui pratiquent la branche 

assurance automobile : membre, 

- un représentant des entreprises d’assurance à forme 

mutuelle qui pratiquent la branche assurance automobile : 

membre. 

Les membres permanents et leurs suppléants sont 

nommés pour  une période de trois ans renouvelable une 

seule fois, par arrêté du ministre des finances et sur 

proposition des parties concernées. 

Art. 7. - Le bureau central de tarification se réunit sur 

convocation de son président et ne délibère valablement 

qu’en présence de la majorité de ses membres. 

Lors de ses réunions, le bureau procède à l’audience du 

représentant de l'entreprise d’assurance qui a rejeté la 

demande d’assurance, convoqué à l’effet au moyen d'une 

lettre recommandée avec avis de réception ou de tout autre 

moyen laissant une trace écrite. 

Art. 8. - Le bureau central de tarification est tenu de 

statuer sur les demandes d'assurance dans un délai ne 

dépassant dix jours à compter de la réception de la 

demande de l’assuré. 

Les décisions du bureau sont prises à la majorité des 

voix des membres présents, en cas d’égalité des voix, celle 

du président est prépondérante. 

Les décisions du bureau sont consignées dans un 

procès-verbal signé par les membres présents. 

L’assuré, l’entreprise d’assurance concernée et les 

services compétents des ministère des finances sont 

informés de la décision du bureau dans un délai ne 

dépassant trois jours. 

Art. 9. - Le secrétariat du bureau central de tarification 

est assuré par les services de l’association professionnelle 

des sociétés d’assurance. 

Art. 10. - Cet arrêté est publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 17 janvier 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 17 janvier 
2006, portant approbation du modèle-type des 
renseignements demandés en vue d'établir l'offre 
de transaction amiable. 

Le ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi 

n° 92-24 du 9 mars 1992 et l'ensemble des textes qui l'ont 

modifié et complété et notamment l'article 169 inséré par 

la loi n° 2005-86 du 15 août 2005. 

Arrête : 

Article unique. - Est approuvé, le modèle-type annexé 

au présent arrêté relatif aux renseignements demandés en 

vue d'établir l'offre de transaction amiable. 

Tunis, le 17 janvier 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi


